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L ’éducation laïque s’est façonnée à travers l’histoire politique et éducative. 
Au Mexique, elle a débuté durant la seconde moitié du XIXe siècle et est 

actuellement inscrite dans la Constitution de la République ainsi que dans les 
lois fédérales et celles des différents États. Tout au long du XXe siècle, elle a 
souffert de diverses formulations, aussi bien conceptuelles qu’empiriques et ins-
titutionnelles. Dès le départ, il ne faut pas confondre les termes éducation sécu-
lière et éducation laïque. Le premier renvoie à divers processus de séparation 
fonctionnelle entre les églises et l’État, mais pas à l’éradication de l’instruction 
religieuse dans les écoles. Le second se réfère à l’établissement d’un enseigne-
ment hors de toute instruction religieuse et donc à son éviction de l’école.

Le régime de laïcité recouvre ici l’ensemble des éléments qui dé�nissent, 
délimitent et constituent l’éducation laïque. Il comprend l’aspect juridique, 
les agents impliqués, les objectifs éducatifs, les pratiques pédagogiques. Les 
modi�cations de certains aspects de ce régime altèrent le concept de laïcité, 
pas seulement théoriquement, mais juridiquement, politiquement et adminis-
trativement (González Villarreal & Arredondo 2019).
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Cet article expose les changements qui ont eu lieu au Mexique dans les 
différents régimes d’éducation laïque et s’attarde sur le déroulement de ce qui 
peut être quali�é de délaïcisation éducative, commencée en 1992 : son pro-
cessus questionne, sape, délégitimise et essaie de modi�er le concept même de 
laïcité dans le système éducatif mexicain. Il réduit ainsi son espace, tel qu’il 
avait été conçu initialement. L’analyse est centrée sur le rôle joué par l’Église 
catholique dans cette évolution, même si la montée en puissance des évangé-
liques y contribue les limites de ce texte ne permettent pas de la prendre ici 
en compte. Elle est évoquée pour le Brésil dans l’article de Guilheme Arduini 
dans ce dossier. (p. 33-52)

En premier lieu sont examinées la situation d’émergence et les modi-
�cations qui ont élargi et approfondi le régime d’éducation laïque dans la 
Constitution mexicaine ; ensuite, le point d’in�exion, de son élargissement 
à sa restriction, est identi�é lors d’un moment de changement néolibéral 
de l’État ; en�n est retracée l’évolution des propositions et des innovations 
conceptuelles, empiriques et juridiques qui aujourd’hui instituent cette délaï-
cisation du système éducatif national.

Les avatars de l’éducation laïque de 1861 à 1992

L ’enseignement laïque a une histoire qui commence au milieu du XIXe siècle 
dans la législation mexicaine.

Les débuts de l’éducation laïque

En 1861, les éléments clés de sa dé�nition se retrouvent déjà dans di-
verses lois fédérales et dans certaines de celles des États de la République. Le 
premier acte a été de cesser d’enseigner des contenus religieux dans les écoles 
élémentaires publiques et de mettre �n à l’obligation d’observer les grandes 
fêtes religieuses à Mexico et dans les territoires fédéraux. En revanche, les 
écoles privées, en vertu du respect du principe de la liberté d’enseignement, 
reconnu dans la Constitution fédérale de 1857, ont maintenu un enseigne-
ment religieux (González Villarreal & Arredondo 2017).

Toutefois, cette éducation publique laïque n’a duré qu’un temps très 
court, par suite de circonstances historiques : l’empereur Maximilien de 
Habsbourg (1863-1867), placé sur le trône du Mexique à la suite de l’inva-
sion française de 1862, a réintégré les contenus religieux dans l’instruction 
publique à tous les degrés, sauf dans l’État de Chihuahua où la République et la 
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laïcité sont maintenues. Néanmoins, avec le rétablissement de la République 
après la défaite de Maximilien et son exécution le 19 juin 1867 par le géné-
ral Juarez, l’instruction religieuse disparaît de nouveau dans les institutions 
éducatives administrées par le gouvernement fédéral et, dans certains cas, est 
totalement interdite comme dans l’État de Chihuahua (Arredondo 2017).

En 1873, les lois de la réforme qui établissent la séparation de l’État et de 
l’Église et la liberté des cultes sont désormais intégrées à la Constitution. Un 
an plus tard, dans l’article 4 de la loi organique de 1874 (Ley orgánica 1985), 
l’enseignement religieux ainsi que les pratiques de n’importe quel culte sont 
interdits dans tous les établissements éducatifs publics du pays. Ainsi en 1874 
le régime libéral de l’éducation laïque est consolidé. Les écoles privées restent 
sous le régime de la liberté d’enseignement, mais il s’agit d’une minorité d’éta-
blissements, surtout après la dissolution des congrégations religieuses et l’inter-
diction d’enseigner faite aux ministres du culte (Arredondo & González 2015).

Pour autant, qu’en est-il de la laïcité ? Il faut préciser que le terme laïque 
n’était pas encore inscrit dans la législation, même s’il était employé dans cer-
tains textes du gouvernement : ainsi, le concept d’éducation laïque se trouvait 
déjà dans un ouvrage du ministre de la Justice et de l’Instruction publique, José 
Díaz Covarrubias, L’instruction publique au Mexique, publié en 1875. Il existait 
donc encore un décalage entre la législation et son application dans la vie 
scolaire quotidienne.

La généralisation de l’éducation laïque entre 1917 et 1992

Dans la Constitution de 1917 (Diario O�cial 1917), tout ce qui concer-
nait l’éducation a été dé�ni dans l’article 3, établissant l’éducation laïque dans 
toutes les institutions publiques ainsi que dans les écoles primaires privées. 
C’était une revendication des congrès pédagogiques nationaux de 1891 et 
1892, de certains partis révolutionnaires, tels que le Parti Libéral et le Congrès 
d’Aguascalientes de 1914. Cet article 3 de la Constitution établit un régime 
de laïcité, appelé ici révolutionnaire et caractérisé par l’ajout du concept 
d’éducation laïque au texte constitutionnel. Il prolonge l’interdiction de l’en-
seignement religieux dans toutes les écoles primaires publiques et l’instaure 
dans les écoles privées et interdit la participation de ministres des Cultes et 
de congrégations religieuses dans les établissements ou à la direction d’écoles 
primaires ou encore dans leur �nancement. Le Règlement Général des Écoles 
Particulières de 1926 interdit le port de symboles religieux dans ces écoles 
(Diario o�cial 1926).

De vives protestations de parents se sont alors élevées à la suite de ces dé-
cisions. Il y eut même une guerre civile nommée “La Cristiada” (1926-1929). 
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Cependant, pour durcir le contenu de la laïcité en 1934, l’article 3 a été ré-
formé pour instaurer l’éducation socialiste, qui, en plus “d’exclure toute doc-
trine religieuse, lutte contre le fanatisme et les préjugés” dans le but de créer 
“un concept rationnel et exact de l’univers et de la vie sociale” (Diario O�cial 
1934). Il en résulte ce qui est appelé ici régime socialiste de l’éducation laïque 
(González & Arredondo 2019).

En 1946, dans une situation politique différente, en plein processus d’in-
dustrialisation et d’urbanisation du pays, l’article 3 a encore été réformé pour 
éliminer le quali�catif socialiste de la dé�nition de l’éducation. L’interdiction 
de l’enseignement religieux a été maintenue, ainsi que celle de la participation 
des congrégations religieuses, des ministres des Cultes, des sociétés anonymes 
réalisant des activités éducatives et toute association liée à des croyances reli-
gieuses, autant dans l’éducation primaire que dans le secondaire (collège), les 
écoles normales, les institutions d’ouvriers et de paysans. Il a aussi été établi que 
l’éducation aurait comme base “le progrès scienti�que, luttant contre l’igno-
rance et ses effets, les servitudes, les fanatismes et les préjugés” (Diario O�cial 
1946). Cet article est resté en vigueur de 1946 à 1992. Ce nouveau régime 
est dénommé ici nationaliste, parce que le gouvernement appelle à l’unité 
nationale alors que domine la guerre froide. L’article 3 de la Constitution 
n’a donc fait l’objet d’aucune modi�cation entre 1946 et 1992, c’est-à-dire 
pendant la période de consolidation du régime politico-économique de la 
post-révolution. Plusieurs amendements constitutionnels ont été apportés et 
plusieurs politiques d’éducation et de réformes des programmes ont été mises 
en œuvre de 1972 à 1978, tels que les livres scolaires gratuits et obligatoires 
en 1961 ou encore les nouveaux programmes et méthodes d’étude dans les 
établissements d’enseignement, mais les éléments du régime de laïcité établis 
en 1946 n’ont pas subi de changement.

1992 : l’instauration du régime néo-libéral 
d’éducation laïque

E n 1988, après des élections très controversées, de nouveaux responsables 
politiques prennent le pouvoir, mais ils manquent de légitimité en rai-

son d’une probable fraude électorale (Barberin 1988). Un nouveau discours 
est mis en place, de même qu’une série de réformes législatives, institution-
nelles et empiriques dénommées la Réforme de l’État. Plusieurs articles de la 
Constitution ont été revus, abrogés ou modi�és, surtout ceux ayant trait à la 
propriété de la terre et des unités de production, ainsi que ceux concernant 
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les communautés, les relations entre l’État et l’Église, l’éducation, la gestion 
de l’économie, l’autonomie de la banque centrale et bien d’autres (Rebolledo 
1993, Jablonska 1994). La gouvernementalité néolibérale, souvent explicite, 
parfois larvée et déguisée, est désormais devenue l’axe des transformations de 
cette époque (Loyo1997, Calva 2020).

Telle est la conjoncture dans laquelle les réformes constitutionnelles ont 
été élaborées concernant les règlements établis pour les églises et leur recon-
naissance politico-légale. Dans le discours of�ciel, ces réformes sont présentées 
comme la Réconciliation entre l’État et l’Église catholique, après les rup-
tures du XIXe siècle et des premières décennies du XXe siècle (Galindo 2012, 
Blancarte 1991). Plusieurs interdictions du culte public se sont assouplies et 
les associations religieuses sont reconnues politiquement. L’interdiction de 
l’enseignement religieux dans les écoles privées de tous les degrés est levée 
(Arredondo & Ortiz 2019).

La loi crée ainsi un double système d’éducation nationale : le public, 
soutenu par l’État, dans lequel l’éducation est essentiellement laïque, hors 
de toute doctrine religieuse. Un second système, privé, dispose des mêmes 
orientations générales, des mêmes programmes et des mêmes critères éducatifs, 
à l’exception de la laïcité, dans tous les types et degrés du système éducatif 
(Diario O�cial 1992, 1993).

Retour apparent à 1861 et 1917

Sur le plan conceptuel, il y a donc eu un retour au premier régime d’édu-
cation laïque des années 1861 à 1917. Il est dénommé ici régime néo-libéral 
en concordance avec l’orientation politique et économique du gouvernement 
(González Villarreal & Arredondo 2019). Institutionnellement, ils se res-
semblent, puisque l’éducation laïque est réservée aux institutions publiques, 
tandis que les écoles privées sont autorisées à inclure l’enseignement religieux, 
même si toutes doivent respecter les orientations positives de la laïcité, c’est-
à-dire le progrès scienti�que et la lutte contre l’ignorance, le fanatisme et les 
assujettissements. Le régime néolibéral récupère ainsi la bipartition entre la 
sphère séculière dans le système d’éducation nationale et la liberté d’ensei-
gnement. Il est donc présenté comme une sorte de retour au premier régime 
de laïcité en accord avec la séparation de l’État et de l’Église. Mais en réalité, 
l’environnement religieux, politique, historique et éducatif est très différent.

En 1861, lorsqu’en effet, pour la première fois, les contenus religieux 
sont supprimés de l’instruction primaire, la séparation de l’État et de l’Église 
ne concernait que l’Église catholique car les autres confessions étaient inter-
dites selon la Constitution de 1824 (Blancarte 2013). Par ailleurs, s’il est vrai 
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que chaque État fédéral organisait son propre système éducatif, la plupart du 
temps divisé en trois degrés d’apprentissage, un système éducatif national 
homogène, contrôlé par l’État fédéral, n’était pas encore établi et restait en 
devenir (Arredondo 2001).

En revanche, en 1992, le Système d’éducation nationale était parfai-
tement établi, l’éducation primaire couvrait quasiment 100% de la popula-
tion scolarisable et il fallait se concentrer sur la qualité et l’extension de cette 
couverture à d’autres degrés d’enseignement. En même temps, les objectifs 
de formation changeaient. Il s’agissait de passer de la formation intégrale des 
enfants et adolescents dans un pays souverain et indépendant, constitué de 
citoyens responsables d’eux-mêmes, à une formation du capital humain, donc, 
de sujets néolibéraux.

Ce changement institutionnel s’est accompagné de deux processus 
consécutifs : la réduction du budget de l’éducation publique et la croissance 
du secteur privé, à tous les degrés (Olivier 2007). Or le déclin de la laïcité 
dans l’éducation nationale a été interprété comme le signe de la réconciliation 
historique de l’État et de l’Église catholique au Mexique.

Après la réforme constitutionnelle de 1992, l’article 3 a subi six modi-
�cations (Cámara de diputados 2023). Même si les changements effectués en 
2013 et 2019 impliquent une réforme éducative complexe et radicale, ils n’ont 
pas modi�é le régime néolibéral de laïcité. Pas même la dernière en date, qui 
a été présentée comme une initiative post-néolibérale (González et al. 2020).

Le double système éducatif et la mise en cause  
de l’éducation laïque

La division du système éducatif en sous-systèmes, laïque et religieux, est 
encore en vigueur après trente ans. Aucun groupe ni initiative formelle n’a 
proposé un retour aux régimes de laïcité antérieurs. Au contraire, depuis 1993 
des initiatives constitutionnelles, des innovations conceptuelles, des pratiques 
gouvernementales, des forces politiques, intellectuelles, ecclésiastiques et par-
tisanes se sont développées dans le but de changer les éléments du régime, 
la dé�nition de la laïcité, son remplacement, voire l’élimination dé�nitive 
de l’interdiction de l’enseignement de la religion dans les écoles publiques 
(González Villarreal & Arredondo 2010).

Il s’agit dès lors de diagnostics, de programmes, d’initiatives de loi, d’une 
stratégie précise, peut-être non actée, mais bien intentionnelle et pluriva-
lente : dans ses versions critiques, la mise en question de l’ordre laïque de 
l’éducation publique et dans sa version politico-institutionnelle, la délaïci-
sation éducative. Ces propositions de remaniements ne sont pas uniquement 
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formulées par les dirigeants militants d’associations catholiques ou de partis de 
droite, mais aussi par des promoteurs du pragmatisme en politique, des défen-
seurs des droits humains, des chercheurs universitaires, des citoyens, des repré-
sentants populaires, des maires, des gouverneurs d’États.

Au sens strict, la laïcité, en éducation et en politique, a toujours été un 
sujet de débat, la cible de critiques, d’invectives et d’attaques. Il n’y a pas eu, 
uniquement, une continuité issue de l’émergence de l’éducation laïque, mais 
aussi des ruptures, des nouveautés conceptuelles, stratégiques et discursives. 
En même temps qu’injures, anathèmes et excommunions, il y a aussi eu des 
initiatives de réforme constitutionnelle, des analyses faites par des avocats ou 
des historiens, des exégèses de traités internationaux et de doctrines de droits 
de l’homme, en essayant de redé�nir le concept de laïcité éducative inscrit 
dans l’article 3 de la constitution du Mexique.

La délégitimation de l’éducation laïque

L es tactiques de délégitimation visent à questionner sur le fond la légiti-
mité de l’éducation laïque, au nom de la foi, du citoyen catholique, des 

droits des pratiquants. L’un des arguments récurrents est la critique périodique 
de la gestion de l’éducation par l’État, qui, depuis l’apparition de la laïcité, 
n’a cessé de se renouveler. Par exemple, en 2009, durant la VIe Rencontre 
Mondiale des Familles, l’archevêque-primat de Mexico a expliqué que l’État 
est devenu l’éducateur absolu dans l’intention d’exclure l’Église catholique. 
Il a proposé une législation différente, “pour la vie, la famille et l’éducation 
dans les valeurs religieuses, un nouveau laïcisme, fondé sur la reconnaissance 
des droits de l’homme par-dessus les idéologies et les systèmes politiques”  
(El Universal 2009).

Des actions virulentes avec le soutien implicite des autorités

La forme la plus accomplie que prend la délégitimation est l’attaque ou-
verte, voire violente. Le 4 octobre 2009, une élue du parti au pouvoir, le PAN 
(Parti d’Action Nationale), accompagnée de membres des associations catho-
liques, Suma tu Voz et la Coalición ciudadana por la Familia y la Vida (Cofavi), 
ont brûlé publiquement des livres de biologie et de formation civique de 
l’école secondaire devant la mairie de León, Guanajuato, sous prétexte qu’ils 
érotisent et pervertissent les enfants, car ils encouragent l’homosexualité et la 
promiscuité, génitalisent l’être humain, promeuvent la perversion, l’idéologie 
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et la jouissance sexuels, alors que le sexe est exclusivement permis dans le 
mariage et, en outre, l’idéologie de genre est considérée comme une aberration 
(Diego 2009).

Pendant que les livres étaient brûlés dans les rues, le ministère de 
l’Éducation de Guanajuato a remplacé les manuels of�ciels par d’autres favori-
sant l’éducation sexuelle dans le mariage, ainsi que l’abstinence. D’autre part, 
les images des appareils reproducteurs masculins et féminins sont éliminées et 
toute l’information sur l’égalité de genre, les maladies sexuellement transmis-
sibles, les méthodes de contraception est remaniée. D’après ces livres, le seul 
moyen garanti d’éviter le SIDA et d’autres maladies vénériennes est d’attendre 
de se marier pour avoir des rapports sexuels et de respecter la �délité conjugale. 
En outre, le coït sans engagement, disent ces ouvrages, a des répercussions 
non seulement sur les rapports avec les amis et la famille, mais aussi sur le 
rendement scolaire ; la pilule du lendemain provoque le cancer de l’utérus et 
ces documents prônent ainsi les méthodes naturelles de contrôle de la nata-
lité. Ils enseignent que la vie de l’être humain commence dès la conception, 
d’après des faits scienti�quement prouvés ; que la virginité est un trésor ; que la 
sexualité peut uniquement se réaliser dans le mariage ; ils censurent les unions 
homosexuelles et exaltent le rôle des femmes au foyer (García 2009). Le rejet 
des manuels du Secrétariat de l’Éducation publique (SEP) n’émanait pas seu-
lement de secteurs du gouvernement local, mais aussi de la Confédération 
nationale des Écoles privées et, surtout, des critiques ecclésiales et de l’épisco-
pat mexicain (León Zaragoza 2006).

Les attaques contre l’éducation laïque par le biais  
de programmes éducatifs de l’Église catholique

Les programmes éducatifs introduisent de façon d’abord discrète, puis 
de plus en plus ouverte, les postulats religieux dans le système éducatif natio-
nal. Le but est de propager l’enseignement de la religion concernée en faisant 
l’impasse sur l’éducation laïque.

Une des premières interventions des prélats sur la scène politique mexi-
caine a été la présence, sur invitation expresse, à la prise de pouvoir du pré-
sident Carlos Salinas de Gortari au 1er décembre 1988. Dès lors, les ministres 
religieux ont commencé à se manifester lors des actes protocolaires, accords 
nationaux, engagements et inaugurations d’organismes gouvernementaux, 
politiques et d’éducation. Ces manifestations d’intérêt se sont poursuivies 
sous les suivants, celui de l’alternance paniste de droite, voire de gouver-
nements locaux de centre-gauche. Au-delà des actes protocolaires, elles 
se sont concrétisées par la signature de textes sur les stratégies éducatives.  
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En 2002, durant le premier gouvernement fédéral du Parti Acción Nacional, 
le cardinal Norberto Rivera, archevêque de Mexico (émérite depuis 2017) a 
signé L’engagement Social pour la Qualité de l’Éducation avec le président du 
Comité de la Communauté Juive, Alfredo Zonana, et le métropolite ortho-
doxe antiochien du Mexique, Antonio Chedraoui (décédé en 2017). Cinq 
ans plus tard, ils furent témoins d’honneur d’un autre programme stratégique, 
L’alliance pour la Qualité de l’Éducation, qu’ils ont eux-mêmes reconnue par 
le Message des Évêques du Mexique au peuple de Dieu, lors de la LXXXVIe as-
semblée plénière de la Conférence de l’épiscopat mexicain, dédié au rôle des 
laïcs dans l’évangélisation, en présence du président de la République Felipe 
Calderón. Celui-ci a af�rmé que “les enfants et adolescents étaient exposés 
à un projet culturel ayant de profondes déformations éthiques, anthropo-
logiques et civiques” et le programme éducatif proposé serait une “réponse 
à la plainte généralisée des parents, enseignants et de la société en général 
qui reconnaît l’éducation comme une voie vers le développement intégral” 
(Matías 2008). La pastorale éducative de l’Église catholique comprend donc 
des programmes pour les enseignants d’écoles particulières (c’est-à-dire pri-
vées) et publiques.

Un autre programme est celui de la Collaboration par la Vérité, qui a 
comme objectif d’analyser les contenus et matériels proposés en général par le 
Secrétariat de l’Éducation publique. Il s’agit de surveiller les programmes édu-
catifs of�ciels avec l’aide de l’Équipe nationale de Ré�exion éducative (char-
gée par l’Église catholique de surveiller les programmes of�ciels), de soutenir 
les activités de la Fédération des Écoles particulières de Mexico (FEP), de 
l’Alliance des Enseignants (ALMA), de la Confédération nationale des Écoles 
particulières (CNEP) et de L’Union nationale des Parents (UNPF), organisa-
tions concernant les écoles privées (González et al. 2020).

D’autres actions éducatives directes existent. La collaboration avec 
l’Institut national d’Éducation pour Adultes, en est l’exemple le plus frap-
pant, en particulier dans les délégations des États et municipalités. Dans la 
ville de Morelos, depuis novembre 2008, la collaboration avec le diocèse de 
Cuernavaca a ainsi été annoncée lors de la Croisade nationale d’Alphabéti-
sation intégrale et concrétisée par l’installation d’unités opérationnelles dans 
les paroisses. Le but principal est d’augmenter le taux d’intégration, d’accélé-
rer l’achèvement des études pour chaque degré, d’encourager la participation, 
forti�er et étendre la couverture de l’assistance éducative et de lutter contre 
le retard scolaire des paroissiens. Dans l’arrondissement Miguel Hidalgo de 
Mexico et dans les États du Michoacan, de Mexico, Jalisco, Guanajuato et 
Morelos entre autres, les cours d’alphabétisation sont encouragés dans les pa-
roisses (González et al. 2020).
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La réforme de l’éducation laïque

Les changements conceptuels, juridiques et administratifs veulent réo-
rienter le sens et la signi�cation de l’éducation laïque. Ces initiatives de ré-
formes de la Constitution visent à remplacer la liberté des croyances par la 
liberté religieuse et de conscience. Ces concepts, ces projets, ces initiatives 
de réforme constitutionnelle et des lois secondaires conduisent à intégrer la 
liberté religieuse et l’enseignement de la religion dans les écoles publiques. 
Il s’agit également de tentatives, de plans, d’actions et de programmes qui 
tranchent, critiquent et éliminent des questions telles que la liberté de genre, 
l’éducation sexuelle, les droits sexuels et de reproduction.

La plus frontale des tentatives de restauration est l’enseignement de la 
religion dans les écoles publiques, le principe de laïcité ayant été éliminé dès 
1992 dans les écoles privées. Il fallait désormais aller plus loin.

Après la visite du pape Jean-Paul II au Mexique, en 1999, les arguments 
et les acteurs pour dispenser l’enseignement religieux dans les écoles publiques 
se sont multipliés. Ainsi, un sénateur du PAN af�rme que ce ne devrait pas 
être le seul privilège des riches de pouvoir accéder à un tel enseignement re-
ligieux en payant une école privée : il devait pouvoir être accessible à tous 
(García 1999). L’épiscopat mexicain, de son côté, af�rme que l’éducation dis-
pensée dans les écoles publiques est discriminatoire, car elle n’inclut pas la 
liberté d’enseignement (Gómez 2005). Par ailleurs, le médiateur des droits de 
l’homme souligne que le Pacte de San José, signé par le Mexique en 1981, a été 
violé par le non-respect des droits des parents et des apprenants à être éduqués 
selon leurs croyances. Le principe de l’éducation intégrale inclut nécessaire-
ment l’éducation religieuse (Adame Goddard 2008). L’association du barreau 
catholique et l’archidiocèse de Mexico ont annoncé une initiative de réforme 
des trois articles qui limitent l’éducation religieuse dans les écoles, la partici-
pation des religieux aux activités politiques et leurs droits d’association à des 
�ns politiques (El Universal 2007). Sans succès.

D’autres initiatives abordant la question ont abouti à des résultats tan-
gibles. Elles ne venaient pas de la droite ou de l’Église catholique, mais plutôt 
des partis de gauche. En 2010, le sénateur Silvano Aureoles a présenté une 
initiative pour réformer l’article 24 de la Constitution et la mettre en confor-
mité avec l’article 18 de la Déclaration universelle des droits de l’homme sur la 
liberté de pensée, conscience et religion, ainsi que la liberté de manifester en 
public, à propos de l’éducation et du culte (Aureoles 2010). Cette initiative, 
ainsi que d’autres, a été reprise et adoptée le 17 juillet 2013. Le nouveau texte 
constitutionnel remplace le droit à la liberté de croyance par celui de la liberté 
de convictions éthiques, de conscience et de religion. Un an avant, l’adjectif 
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laïque avait été ajouté dans la dé�nition de la forme républicaine au Mexique : 
représentative, démocratique, laïque et fédérale (Blancarte 2008). Les argu-
ments religieux et doctrinaires qui récusent l’enseignement laïque ont donné 
lieu à un certain nombre de recours juridiques. À deux reprises, par exemple, 
le droit à une éducation religieuse dans les écoles publiques a été rejeté par 
la Cour suprême. En revanche, un groupe de médecins ayant dénoncé une 
discrimination indirecte en raison de leur appartenance religieuse, la Cour a 
reconnu le préjudice et a statué en leur faveur (SCJN 2022).

Un ensemble d’initiatives ne s’attaque pas directement au précepte 
constitutionnel de la laïcité, mais le contourne plutôt et propose des objectifs 
d’enseignement actualisés. Elles considèrent l’objection de conscience comme 
un moyen de défense des enseignants, des médecins et des fonctionnaires a�n 
qu’ils puissent refuser de donner des soins qui sont contraires à leurs convic-
tions éthiques, leurs croyances et leurs préceptes religieux. L’enseignement de 
l’éducation sexuelle et civique a été également modi�é en ce sens.

Dans le cadre d’une action coordonnée à l’échelle nationale, des repré-
sentants de divers partis politiques ont ainsi présenté une série d’initiatives aux 
congrès des différents États ainsi qu’au congrès fédéral pour que soit reconnu 
le droit des parents à l’approbation des contenus religieux et controversés dans 
les écoles publiques. La plus récente et la plus connue est le contrôle parental, 
appelé le “Pin Parental” (González et al. 2020), qui demande une autorisa-
tion expresse aux parents pour aborder des sujets liés à l’éducation sexuelle. 
D’autres propositions sont associées à “l’idéologie de genre” (Beltrán 2020). 
Elles ne sont plus orientées vers la laïcité en tant que concept, mais plutôt en 
tant que pratique ou valeur dans la formation citoyenne. Le champ d’action 
est la guerre culturelle, liée à l’éducation sexuelle, l’égalité des sexes, les diver-
sités sexuelles, ethniques, corporelles et linguistiques. C’est le nouveau champ 
de bataille en vue de la délaïcisation éducative au Mexique, au sein même du 
gouvernement de gauche actuel (Barranco & Blancarte 2019).

Conclusions

L’histoire de l’éducation laïque au Mexique, par ses formulations concep-
tuelles et institutionnelles, peut être divisée en trois grands moments : –l’émer-
gence, en 1861 avec l’absence de l’éducation religieuse dans le programme 
of�ciel des établissements publics ; –la consolidation, lorsque cet enseigne-
ment a été étendu à tous les degrés dans les secteurs public et privé : les aspects 
positifs de la laïcité sont alors renforcés, par un enseignement dirigé vers le 
progrès scienti�que et la lutte contre l’ignorance, les servitudes, les fanatismes 
et préjugés ; –le déclin, qui commence par la restriction de l’espace de laïcité 
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dans les seules écoles publiques et le maintien de la liberté d’enseigner la reli-
gion dans les écoles privées. Actuellement, l’offensive contre la laïcité se pour-
suit, cette fois, dans les écoles publiques, en mettant en avant la défense des 
droits de l’homme, les traités internationaux et le discours sur les inégalités.

Les attaques contre l’éducation laïque viennent de toutes parts et se pré-
sentent sous des formes diverses : quelques-unes sont tactiques et cherchent à 
délégitimer l’enseignement laïque ; d’autres sont des incursions plus ou moins 
discrètes dans le système éducatif, dans les établissements scolaires, dans la 
formation des enseignants, dans le contrôle des contenus. D’autres initiatives 
visent à reconceptualiser la laïcité, la contourner ou la modi�er, en employant 
des instruments tels que le Pin Parental, des concepts comme la liberté reli-
gieuse et l’objection de conscience, la critique de l’idéologie de genre et, ces 
dernières années, les politiques publiques en faveur de la famille. Il y a donc 
un véritable processus de délaïcisation en cours.

Ce processus survient à un moment de crise politique et de réforme de 
l’État, tout au début de la perspective néolibérale au Mexique au début des 
années 1990. Depuis lors, il s’est consolidé dans la Constitution nationale, 
les lois, la jurisprudence. Cela a donné lieu à une série d’interventions dans 
le but de mettre en cause l’éducation laïque par une série d’actions illégales 
de l’Église catholique, tolérées par les pouvoirs publics, dans l’ensemble des 
écoles. La délaïcisation du secteur privé est favorisée par une marchandisation 
de l’éducation qui se traduit par des coupes budgétaires dans l’enseignement 
public alors que les établissements privés accroissent l’étendue de leur réseau 
scolaire (Arredondo 2019).

Après plus de treize décennies de construction progressive et de fonc-
tionnement formel d’un régime complexe d’éducation laïque, qui a englobé 
aussi bien le secteur public que le privé, dès 1993 ses fondements juridiques, 
ses raisons historiques, ses environnements matériels et subjectifs sont déman-
telés. La délaïcisation de l’éducation qui se traduit depuis lors par un retour du 
religieux dans les établissements scolaires a été un processus sinueux, avec des 
avancées et des reculs, soutenus par les différents gouvernements, quelle que 
soit leur orientation politique. La légitimité et le fonctionnement de l’éduca-
tion laïque dans le système éducatif mexicain sont désormais très sérieusement 
mis en cause.
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